Argumentation finale du GRAME

Demande du Transporteur afin de modifier ses tarifs et conditions de transport d’électricité à compter du 1er janvier 2008
(R-3640-2007)
Déposée mardi le 27 novembre 2007 par Me Geneviève Paquet

Réglementation sur la performance

Nombre de déversements accidentels par année

1. Le GRAME soutient, tel que le Transporteur le mentionne dans sa preuve, que calculer le nombre de déversements accidentels est une mesure qui demande un suivi et une coordination des efforts de la part de l’ensemble de l’organisation, et que de ce fait, ce calcul s’inscrit dans un objectif corporatif ;
2. Par conséquent, dans tous les systèmes de gestion visant la réduction des risques de nature environnementale, les objectifs corporatifs d’une organisation sont essentiels ;
3. Bien qu’il n’existe pas une relation directe entre le nombre de déversements et l’impact sur l’environnement à court terme, toute chose étant égale par ailleurs, cette relation doit pouvoir être établie sur une plus longue période et créer des bénéfices directs sur la protection de l’environnement ;

4. Par conséquent, le nombre de déversements influence directement la quantité d’huile déversée sur une période de temps prédéterminée ;

5. C’est donc un indicateur pertinent et utile pour déterminer la performance environnementale du transporteur ;

6. En effet, les activités courantes du transporteur sont de natures à résulter en des déversements accidentels ;

7. Pour ces raisons, le GRAME soutient que l’indicateur « Nombre de déversements accidentels »  par année doit être conservé afin de permettre à la Régie d’évaluer la performance du transporteur à ce sujet ;

Consommation d’énergie 

8. Le GRAME souhaite que le Transporteur crée un indicateur de consommation d’énergie qui comptabiliserait, dès le présent dossier, les émissions atmosphériques. Celles-ci seraient calculées en CO2 ;

9. En effet, ces données seraient déjà disponibles, soit celles concernant les CO2 ; 

10. Pour ce qui est des autres émissions atmosphériques, le GRAME souligne les efforts du transporteur pour mettre en place un système de mesure des émissions de SF-6 et des autres sources de polluants telles que les émissions de gaz à effets de serre exprimées en CO2 équivalents, les émissions de NOx et les émissions de SO2 ;
11. Par conséquent, cet indicateur pourrait être raffiné afin d’inclure le calcul des émissions totales de CO2 équivalents et donc inclure les émissions de SF-6 , de NOx et de SO2 dans un dossier subséquent ;
Indicateur de responsabilité sociale

12. Le GRAME est plutôt en faveur de l’ajout d’un indicateur à vocation « responsabilité sociale » ;

13. En effet, un indicateur de responsabilité sociale ciblé sur des plaintes spécifiques pourrait être développé pour certains sujets ;

14. Par exemple, un indicateur de responsabilité sociale pourrait permettre de cibler des problématiques, telles que le nombre de plaintes provenant du voisinage concernant le bruit émanant des postes ou des chantiers de construction ; 

15. Nous proposons qu’un tel indicateur soit développé et déposé par le transporteur au prochain dossier tarifaire ;

Création d’un comité de suivi de la performance environnementale

16. Le GRAME est en faveur de la création d’un comité actif de suivi de la performance environnementale ; ou de la
17. Création d’un groupe de travail biannuel visant à faire le point sur le suivi de la performance et à recueillir les commentaires et les préoccupations de la Régie et des intervenants ;
18. Ce groupe de travail ferait rapport annuellement à la Régie, au dossier tarifaire subséquent, du suivi de la performance environnementale du Transporteur.
Importance du dépôt d’indicateurs environnementaux

19. La question de l’importance du dépôt des indicateurs environnementaux a été soulevée par le président, monsieur Richard Carrier, qui a invité les intervenants à traiter du rôle de la Régie, qui consiste à fixer des tarifs en tenant compte des préoccupations sociales, environnementales et économiques que peut lui indiquer le gouvernement par décret
, en relation avec les obligations pour le Transporteur de faire rapport, et notamment, de déposer des informations concernant ses indicateurs environnementaux. 

20. Le rôle de la Régie est de favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité et on retrouve cette affirmation sous la rubrique « Responsabilité de la Régie », à l’art. 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie.

21. Le dépôt d’indicateurs environnementaux devant la Régie par le Transporteur pourrait permettre d’atteindre cet objectif et il s’agirait d’un exemple concret de l’application de cet article en matière environnementale dans une perspective de développement durable.

22. En effet, le dépôt d’indicateurs environnementaux devant la Régie favorise une meilleure transparence des faits et des efforts consentis ou non par le Transporteur, en termes de développement durable. 

23. Nous sommes du même avis que M. Jean-Benoît Trahan de l’AQCIE/CIFQ, à l’effet que les indicateurs de performance retenus par les deux experts ne sont pas suffisants puisque les indicateurs complémentaires permettraient de procéder à une évaluation plus précise des indicateurs principaux retenus par le groupe de travail, et qu’il est donc trop tôt pour les éliminer.

24. Nous croyons effectivement qu’ils représentent une mine d’informations pertinentes permettant, notamment en environnement, d’avoir une vue d’ensemble sur leur évolution dans le temps. Il serait dommage de perdre cette information qui relie le passé avec le présent et qui permettrait de comparer les efforts consentis par le Transporteur dans le temps.

25. D’autre part, M. Jacques Fontaine de SÉ/AQLPA  a mentionné qu’il préconisait les indicateurs environnementaux composites réunissant les indicateurs déjà présentés. Il propose de conserver les deux indicateurs environnementaux en attendant de pouvoir les remplacer.
 Il considère, et je cite, que les deux indicateurs retenus « ne sont pas suffisants pour donner vraiment un portrait global de qu’est-ce qui se passe, puis des efforts qui sont faits en matière environnementale par le Transporteur. »

26. Nous sommes également de cet avis, c’est pourquoi nous avons suggéré d’ajouter certains indicateurs environnementaux reliés directement à une perspective de développement durable et d’équité intergénérationnelle, comme la mesure des émissions atmosphériques et l’indicateur de responsabilité sociale, notamment pour le bruit.

27. Nous avons aussi demandé d’ajouter des précisions à l’indicateur de nombre de déversements accidentels afin qu’il reflète mieux, à la fois les efforts consentis par le Transporteur, mais également les résultats sur l’environnement.

28. Finalement, le GRAME croit que l’ensemble des indicateurs déposés ne constitue, dans les faits, qu’une faible partie des informations de gestion relatives au développement durable. Il serait donc très approprié que la Régie soit tenue au courant plus précisément de la performance du Transporteur à l’égard de l’environnement et du développement durable.

29. Par conséquent, le GRAME a proposé la création d’un comité de suivi de la performance environnementale pour pallier à cette problématique.

Indice de continuité de service

30. Selon notre expert en exploitation de réseaux électriques, Monsieur Michel Perrachon, l’indice de continuité de service dépend de plusieurs facteurs : les phénomènes naturels (orage, verglas, vents violents, orages géomagnétiques, etc.), les défauts d’équipements, les erreurs humaines et les retraits planifiés d’équipements ;

31. De tous ces facteurs, seuls les événements naturels sont relativement incontrôlables. En effet, il existe des technologies pour se prémunir de tels événements : fils de garde contre les coups de foudre, déglaçage contre le verglas, compensation série contre les effets des orages géomagnétiques, etc. Cependant, à moins d’en payer un prix exorbitant, le réseau sera toujours à risque devant les phénomènes naturels.

32. Les erreurs humaines seront toujours présentes (errare humanum est). Le pourcentage des pannes ou des événements attribuables à des actions humaines est difficilement quantifiable. Un balisage personnel a permis d’avoir un chiffre officieux pour des réseaux de la CIGRE : 17% des événements seraient dûs à des erreurs humaines. Le mode répressif ne semble pas efficace et risque d’entraîner un camouflage des erreurs. La meilleure solution est une bonne information et la formation. Mais il restera toujours un risque d’erreur (fatigue, stress, trop d’expérience – les débutants suivent plus rigoureusement les règles -, problèmes personnels, etc.).

33. Parmi les défauts d’équipements, on peut identifier les défauts de jeunesse, les défauts aléatoires, les défauts par usure anormale et enfin les défaillances de fin de vie. Les taux de défaillance de jeunesse, souvent appelés défauts de conception, et les taux de défaillance de fin de vie sont en dehors des taux  de défaillance de la période de vie utile (courbe en baignoire). 

34. Les taux de défaillance aléatoire sont difficilement contrôlables car comme leur qualificatif l’indique, ces défaillances sont dues à des causes diverses et imprévisibles. Par contre, un manque d’entretien systématique peut entraîner certaines faiblesses des équipements ou une usure prématurée. 

35. De plus, un manque d’entretien peut entraîner une variation, à la hausse, des taux de défaillance. Cette déficience de maintenance amènera à plus ou moins long terme des défauts évitables, donc des risques de bris de continuité de service ou du moins des indisponibilités plus longues des équipements (par exemple, l’entretien d’un transformateur peut prendre quelques jours alors que sa réparation ou son remplacement prendra quelques mois).

36. Les retraits planifiés des équipements du réseau principal ne devraient pas affecter la continuité de service. Par contre, sur des réseaux régionaux, des configurations radiales ne permettent pas d’éviter des interruptions lors de retraits programmés. Cependant, des actions de maintenance correctives plutôt que préventives peuvent mettre à risque l’alimentation des clients. 

37. Notre expert conclut que même avec les efforts déployés dans la politique de pérennité des équipements, il demeure important de conserver des ressources importantes dans les activités de maintenance préventive ou systématique, car cela demeure une des seules actions, à coût raisonnable, qui puisse améliorer l’indice de continuité de service.

Taux d’utilisation du réseau de transport

38. De l’avis de notre expert, monsieur Michel Perrachon, le taux d’utilisation du réseau de transport, tel qu’approché par plusieurs intervenants lors des audiences ou participants du groupe de travail (HQT-3, document 1) ne semble pas réaliste ou du moins ne reflète pas réellement l’utilisation du réseau de transport.

39. En effet, ce taux est relatif à la capacité de transit de pointe du réseau de transport. Or, mathématiquement, il est improbable que tous les équipements planifiés et mis en service soient tous disponibles en même temps. Si on tient compte des taux de défaillance normale, des durées de réparation et du nombre total des équipements, il y aura toujours et en tout temps un ou plusieurs équipements indisponibles. Ceci aura une influence plus ou moins grande sur la capacité de transit du réseau.

40. D’autre part, afin de garder les équipements en bon état de fonctionnement, il est obligatoire d’en faire la maintenance. Ces entretiens préventifs sont effectués dans les périodes où la demande diminue (la période du creux de charge serait trop courte pour réaliser toute la maintenance). Les retraits planifiés s’échelonnent donc sur au moins trois saisons dès que le niveau de la demande le permet.

41. Un indicateur plus réaliste serait la marge de capacité disponible pour le transport. Ce type de marge de disponibilité s’apparente à ce qui se fait dans le domaine de la production. Si on prend la courbe de puissance classée (puissance requise par la demande, charge et service point à point), on peut vérifier quelle est la capacité requise de transport. En tenant compte des indisponibilités d’équipements, on obtient la capacité réelle de transport. La marge entre la courbe de puissance classée et la capacité réelle de transport devrait maintenir une certaine constance.

42. La figure suivante donne une image simplifiée de la superposition de la courbe de puissance classée et de celle de la capacité réelle de transport. L’écart entre ces deux courbes dégage la marge de capacité disponible. 
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43. Cette marge de capacité disponible ne doit pas s’annuler parce que : 

la puissance requise dépend de la  fluctuation des prévisions de la demande: baisse de température, augmentation de la climatisation, addition d’industries, etc.

le très grand nombre d’équipements implique que la probabilité d’avoir un ou plusieurs équipements en indisponibilité est voisine de 1,0.

aucune marge de manœuvre ne risquerait d’entraîner des interruptions de service à la moindre défaillance d’équipement.

44. Par conséquent, la marge de capacité ne doit pas être nulle, pour les raisons indiquées, afin de garantir la sécurité d'alimentation des clients. S'il n'y avait aucune marge, la moindre des variations (température, nouveau client, bris d'équipement, etc.) entraînerait à coup sûr une coupure d'alimentation.

45. Mais on peut mesurer une marge et vérifier si sa valeur est raisonnable. À titre d'exemple, pour la sécurité du réseau il y a des marges de sécurité: en production, il faut garder en réserve une quantité au moins égale à la plus grosse perte possible sur un défaut; il y a aussi des marges à respecter pour la stabilité du réseau que ce soit au Québec ou dans d'autres réseaux (même les commerçants ont des marges de profits mesurables).

46. Par conséquent, la marge de capacité disponible pour le transport est un indicateur préférable à celui du taux d’utilisation du réseau de transport.

47. Le GRAME demande à la Régie de proposer l’ajout d’un autre indicateur, soit celui de la marge de capacité disponible pour le transport.

Principes réglementaires et méthodes comptables

Norme comptable 3110 de l'Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) 

48. Tout d’abord, mentionnons que la norme comptable 3110 de l’ICCA sur les Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations a été reconnue par la Régie dans la décision D-2005-50 et qu’elle doit être appliquée par le Transporteur.

49. À titre d’information, la norme comptable 3110 de l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA), « Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations », remplace « les dispositions sur les frais futurs d’enlèvement d’une immobilisation corporelle et de restauration des lieux, énoncées dans le chapitre 3061, «Immobilisations corporelles»,
 et le chapitre 4430, «Immobilisations détenues par les organismes sans but lucratif»
.
50. Concernant la norme 3110 de l’ICCA, notons que celle-ci 

· exige « la constatation d’un passif, qu’elles soient d’origine légale, réglementaire, contractuelle ou autre »
 ; et
· que le passif serait constaté « normalement lorsque ces obligations prennent naissance »
 
51. Par conséquent, les obligations prendraient naissance au moment où l’immobilisation est mise hors service et non pas au moment où le Transporteur décide de vérifier s’il y a de la contamination résultant de cette immobilisation. 
52. Le Transporteur a initié sa démarche, mais devrait faire plus. Il devrait connaître déjà l’état de la situation et être en mesure de déterminer le montant correspondant au passif environnemental résultant de ces obligations relatives à la mise hors service d’immobilisations.
53. Il devrait être en mesure d’inscrire ces montants à titre de passif environnemental et d’ajuster la valeur de ses actifs.
54. D’autre part, ce passif doit être évalué « à la juste valeur »
, donc la valeur doit être évaluée selon les pratiques habituelles et reconnues par les spécialistes en réhabilitations ;

55. Ces spécialises pourraient être notamment ceux qui sont reconnus à titre d’experts agrées par le Ministère du développement durable, de l’environnement et des Parcs (ci-après, le MDDEP).

En juin 2002, l’Assemblée nationale du Québec a amendé la Loi sur la qualité de l’environnement(LQE), donnant au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs entre autres le pouvoir de dresser une liste des experts habilités à fournir les attestations prescrites à la section IV.2.1 de la Loi et portant sur la protection et la réhabilitation des terrains.

Qualification des experts

Pour être reconnues experts, les personnes doivent démontrer, à la satisfaction du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, des compétences dans le domaine de la caractérisation et de la réhabilitation des terrains contaminés et des connaissances pertinentes relatives à l’application de la LQE.

Site Web du MDDEP : http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accreditation/experts/index.htm
56. Finalement, ces coûts seraient « capitalisés dans la valeur comptable de l’immobilisation en cause ».

57. La norme précise de plus que le passif ainsi constaté sera «  ajusté en fonction de l’augmentation due à la désactualisation et de toute variation du montant ou de l’échéancier des flux de trésorerie futurs sous-jacents ». Et que « Le coût de mise hors service d’une immobilisation est amorti dans l’état des résultats selon une méthode systématique et logique. ».

58. Cette capitalisation dans la valeur comptable de l’immobilisation en cause aurait comme conséquence une augmentation de la valeur d’un actif sans revenu additionnel puisque cette augmentation n’entraînera pas une croissance des revenus, mais plutôt un amortissement de celui-ci et une réduction du passif environnemental en fonction des investissements en réhabilitation qui seront effectués
59. Par conséquent, l’application rigoureuse de cette norme, à la fois pour les actifs de télécommunications, s’ils s’avéraient reconnus par la Régie, et pour les actifs du Transporteur, aurait un impact notamment sur le taux de rendement du Transporteur.
60. Le taux de rendement du Transporteur serait par conséquent inférieur à celui qui est admis au présent dossier.
61. Nous ne sommes pas en mesure de déterminer quel en serait l’impact sur le taux de rendement puisque le Transporteur n’a pas procédé à l’évaluation de ses passifs environnementaux, tel que le demande la norme 3110 de l’ICCA.
62. Il est de plus spécifié que « Les entités sont tenues de fournir certaines informations clés sur le passif ».

63. Le GRAME constate que le Transporteur n’a pas fourni à ce jour d’information sur ces passifs environnementaux, mais nous comprenons que pour les 20 sites qui seront caractérisés en 2008, le Transporteur fournira au prochain dossier tarifaire de l’information pertinente à cet égard ;
« Le chapitre 3110, «Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations», harmonise les PCGR canadiens avec les exigences du Statement of Financial Accounting Standards No. 143 du Financial Accounting Standards Board (FASB) des États-Unis, Accounting for Asset Retirement Obligations. La norme remplace les dispositions sur les frais futurs d’enlèvement d’une immobilisation corporelle et de restauration des lieux, énoncées dans le chapitre 3061, «Immobilisations corporelles», et le chapitre 4430, «Immobilisations détenues par les organismes sans but lucratif».

« La norme exige la constatation d’un passif au titre des obligations juridiques, qu’elles soient d’origine légale, réglementaire, contractuelle ou autre, normalement lorsque ces obligations prennent naissance. Le passif est évalué initialement à la juste valeur et les coûts qui s’y rattachent sont capitalisés dans la valeur comptable de l’immobilisation en cause. 

Au cours des périodes subséquentes, le passif est ajusté en fonction de l’augmentation due à la désactualisation et de toute variation du montant ou de l’échéancier des flux de trésorerie futurs sous-jacents. Le coût de mise hors service d’une immobilisation est amorti dans l’état des résultats selon une méthode systématique et logique. Les entités sont tenues de fournir certaines informations clés sur le passif. »

Référence: Activités du Conseil des normes comptables de l’ICCA et de ses permanents — n. spécial 2004, page 2
Les cas de mise hors service des réservoirs pétroliers à risque élevé sous permis
64. En ce qui concerne les « Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations », le Transporteur a répondu au GRAME (HQT-14, Document 8, Page 8 de 32, Réponse 2.1.1) qu’il n’avait pas d'« Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations. »
65. Le GRAME a élaboré dans son rapport les raisons pour lesquelles nous croyons que le Transporteur est aussi lié par ces obligations que le Groupe Technologie.
2.1.1 Pourriez-vous décrire en quoi consistent, pour le Transporteur, ces « Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations » ?

R2.1.1 Le Transporteur n'a pas d'obligations liées à la mise hors service d'immobilisations. »

Référence : HQT-14, Document 8, Page 8 de 32

66. Le GRAME est d’avis que l’obligation liée à la mise hors service d’immobilisations résultant de l’obligation légale de décontaminer les sols lors de la mise hors service des réservoirs pétroliers devrait aussi s’appliquer au Transporteur pour ses équipements pétroliers et être comptabilisée conformément à la norme comptable 3110 de l'Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) » ; 

67. Le GRAME a d’ailleurs produit en preuve un tableau présentant une liste des titulaires d’un permis d’utilisation de la région de la Baie James pour des équipements pétroliers à risque élevé, mise à jour au 28 septembre 2007 et provenant du site de la Régie du bâtiment du Québec. 

68. Cette liste identifie Transénergie Hydro-Québec inc. comme étant titulaire de permis. À ce titre le Transporteur a les mêmes obligations que le groupe Technologie lors de la disposition d’immobilisations, telles que les réservoirs pétroliers en sa possession. 

Permis d’équipements pétroliers à risque élevé

69. Rappelons qu’à titre de titulaire de permis d’équipements pétroliers à risque élevé, les obligations du Transporteur découleraient de trois niveaux de compétence gouvernementale, soit:

La Régie du Bâtiment pour ses installations d’équipements pétroliers

Le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) pour  la qualité des produits pétroliers ; et 

Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour les exigences relatives à la décontamination des sols, suite à une fuite ou à un déversement de produits pétroliers. 
· Obligations relatives au Règlement sur la réhabilitation et la protection des terrains.

70. Notez que cette dernière obligation s’applique également, dans certains cas prévus au Règlement, à l’ensemble des équipements et des actifs immobiliers contenant des huiles (liquide assimilé à un produit pétrolier), dont les transformateurs de puissance et autres équipements.
71. Donc, lorsque de la contamination résulte d’équipements autres que les installations d’équipements pétroliers (lorsque par exemple, un transformateur est remplacé et que celui-ci a contaminé les sols sous-jacents), cette contamination serait également soumise à aux Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations donc à un traitement comptable selon la norme 3110 de l'Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA). 

72. Dans le cadre de la pérennité des équipements et du programme chargé de remplacement de certains équipements en fin de vie utile, le Transporteur verra son obligation liée à la mise hors service d’immobilisation s’accroître considérablement.

Le Groupe d’étude de l’ICCA s’est positionné sur le sujet comme suit :

« Le groupe d’étude a affirmé que les dommages causés à l’environnement constituaient le fait passé qui va nécessiter des dépenses à un moment donné, en particulier si la législation en place exige des mesures correctives. 

La position du groupe d’étude à propos des dommages passés causés à l’environnement est sans appel lorsqu’une loi sur l’environnement exige d’une entreprise que celle-ci prenne des mesures correctives; toutefois, selon le paragraphe 1000.34 du Manuel de l’ICCA, il n’est pas nécessaire qu’une telle obligation légale existe pour qu’il y ait un passif.

73. Il n’est pas nécessaire que les passifs soient des obligations exécutoires, pourvu qu’ils soient conformes à la définition d’un passif; ils peuvent être fondés sur des obligations morales ou implicites.
74. L’obligation morale repose sur des considérations d’ordre déontologique ou s’impose sur le plan de la conscience ou de l’honneur. L’obligation implicite est celle dont l’existence peut être déduite des faits dans une situation donnée, par opposition à l’obligation contractuelle.
75. Par conséquent, le GRAME demande à la Régie de rappeler au Transporteur qu’il doit se conformer à cette norme pour tous les cas qui le concernent.

Répertoire des terrains contaminés

76. Afin de démontrer l’importance de cette problématique, le GRAME a consulté le répertoire public des terrains contaminés, répertoire contenant 7556 enregistrements et tenu par le MDDEP.

77. Le GRAME a soumis dans son mémoire un extrait de la liste de ces terrains comportant 254 enregistrements et répondant au critère suivant : nom de dossier Hydro-Québec. 

78. Sur ces 254 enregistrements, 94 avait une mention non terminée, donc non réhabilités à ce jour. Sur ces 94 enregistrements non terminés, 33 ont une mention Nature des contaminants1 Biphényles polychlorés (BPC).

79.  Nous vous avons soumis à titre d’exemples certains des enregistrements dont la réhabilitation des sites est non complétée en 2007, mais la liste complète des 254 enregistrements peut être consultée en ligne et permet de comprendre l’importance de cet enjeu dans le temps. En effet, la nature des activités du Transporteur peut résulter en un enjeu sur la contamination des sols.

80. Nous sommes conscients que de ces 94 enregistrements, représentant 94 sites, certains ne sont pas sous les actifs du Transporteur mais sous ceux des autres entités représentées notamment par Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Distribution.

81. Cependant, l’ensemble des enregistrements répertoriés font référence à des postes d’Hydro-Québec, on peut donc présumer qu’un certain nombre d’entre eux appartiennent effectivement au Transporteur.

82. Il faut aussi comprendre de ces enregistrements, pour ceux qui concernent le Transporteur, qu’il s’agit de sites déjà caractérisés par le Transporteur, donc que ce passif est connu des gestionnaires du Transporteur et que par conséquent, ils devraient déjà faire l’objet, dans certains cas, d’une inscription au titre de la norme comptable 3110 dans les livres du Transporteur, comme c’est le cas des actifs du groupe Technologie pour lesquels une telle inscription aux livres apparaît.

83. C’est pourquoi le GRAME insiste pour que soit pris en compte cet enjeu et que la règle comptable statuée par la Régie dans sa décision D-2005-50 soit appliquée uniformément aux actifs du Transporteur.

84. Pour ce qui est de la démarche initiée par le Transporteur pour caractériser 20 sites potentiellement contaminés, ceux-ci ne feraient probablement pas partie des enregistrements publics disponibles sur le site du MDDEP.

85. Comme on peut le constater, des questions restent en suspens. D’où l’importance de fournir des informations relatives aux passifs environnementaux, tel que stipulé dans la norme 3110 de l’ICCA. Ces informations sont cruciales, elles permettraient d’avoir une image claire de la situation et des enjeux financiers en cause.

Ce qu’il faut retenir 

86. Lorsqu’un équipement ou une immobilisation est mis hors service, la norme comptable 3110 de l’ICCA s’applique pour l’identification des frais relatifs à la réhabilitation des sites, donc la méthode comptable généralement reconnue également reconnue par la Régie dans sa décision D-2005-50.

87. Ces équipements ne sont pas nécessairement des réservoirs pétroliers à risque élevé, mais les inclut et inclut également toute immobilisation ayant causé de la contamination des sols.

88. Concernant cependant la contamination résultant d’une fuite d’équipement ou d’un déversement accidentel ou de toute autre cause, le Transporteur ne serait pas tenu de comptabiliser ses coûts résultant d’une réhabilitation selon la norme de l’ICCA 3110.

89. Le Transporteur serait néanmoins tenu de réhabiliter ses terrains dans certains cas prévus par notamment le Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains, dont la réhabilitation volontaire ou la réhabilitation dans les cas ou de la contamination est retrouvée aux limites dudit terrain, que le Transporteur en soit le gardien ou le propriétaire.

90. En effet, d’autres directives s’appliquent selon les cas rencontrés. Rappelons qu’au Québec, la notion de gardien du terrain stipule que celui qui cause la pollution, qu’il soit locataire ou propriétaire, demeure responsable de sa décontamination et que le gardien du terrain, qu’il soit ou non celui qui a contaminé, est responsable à partir du moment où il devient le gardien, et ce à titre de locataire ou de propriétaire, en vertu de l’article 31.43 de la Loi sur la qualité de l’environnement :

« 31.43.  Lorsqu'il constate la présence dans un terrain de contaminants dont la concentration excède les valeurs limites fixées par règlement pris en vertu de l'article 31.69 ou qui, sans être visés par ce règlement, sont susceptibles de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain, aux autres espèces vivantes ou à l'environnement en général, ou encore aux biens, le ministre peut ordonner à toute personne ou municipalité qui

 — même avant l'entrée en vigueur du présent article, a émis, déposé, dégagé ou rejeté, en tout ou partie, les contaminants, ou en a permis l'émission, le dépôt, le dégagement ou le rejet ;

 — après l'entrée en vigueur du présent article, a ou a eu la garde du terrain, à titre de propriétaire, de locataire ou à quelqu'autre titre que ce soit,

de lui soumettre pour approbation, dans le délai qu'il indique, un plan de réhabilitation énonçant les mesures qui seront mises en oeuvre pour protéger les êtres humains, les autres espèces vivantes et l'environnement en général ainsi que les biens, accompagné d'un calendrier d'exécution.
Le GRAME cherche à faire valoir que

91. Le Transporteur doit réaliser le plus rapidement possible la caractérisation des sites dont il est le gardien ou le propriétaire afin de déterminer quelles sont

Ses obligations liées à la mise hors service d'immobilisations de sorte que l’estimation des frais de réhabilitation de même que les informations requises puissent être inscrites aux livres du Transporteur selon la méthode comptable 3110 de l’ICCA 

Et

Ses passifs environnementaux découlant des autres cas de contamination et pour lesquels il est tenu responsable, sous d’autres obligations, qu’elles soient légales ou corporatives, de sorte que le Transporteur soit en mesure de déterminer comment ce passif sera inscrit à ses livres, à quel moment et quelles informations y seront rattachées.

92. Rappelons que le Transporteur a initié sa démarche en prévoyant l’évaluation de 20 sites et que les données sur ces sites seront disponibles dès l’an prochain et donc sujets à être divulguées.

93. Le GRAME demande à la Régie d’insister sur le fait que le Transporteur doit faire plus qu’initier cette démarche et qu’il doit être en mesure de fournir une estimation des coûts de réhabilitation pour l’ensemble de ses sites contaminés, et ce dès la prochaine cause tarifaire de 2009, ou le plus tôt possible.

94. Le Transporteur doit aussi proposer une méthode de comptabilisation de ses passifs environnementaux en fonction de leur classification, tel que discuté préalablement.

95. Le Transporteur doit les inscrire à ses livres au fur et à mesure que ses estimations sont connues.

96. Le Transporteur doit aussi proposer un échéancier de réalisation pour la réhabilitation de ses sites et inscrire les passifs environnementaux correspondant à ses estimations.
97. En résumé, de nombreuses étapes attendent le Transporteur dans sa démarche pour réhabiliter ses sites contaminés, la première consistant en une caractérisation des sites potentiellement contaminés. 

« 4.6 Le Transporteur pourrait-il évaluer l’ordre de grandeur monétaire des travaux de réhabilitation qui seront nécessaires sur l’ensemble de ses sites potentiellement ou/et identifiés comme étant contaminés ?

R4.6 Le Transporteur a initié sa démarche afin de déterminer les sites potentiellement contaminés. Il devra ensuite procéder à la caractérisation afin d'identifier les travaux requis. Le Transporteur n'est donc pas en mesure, à ce moment-ci, de fournir une estimation de ces coûts pour l'ensemble des sites potentiellement contaminés. Cependant, une somme de 2 M$ est requise à cette fin en 2008, tel que le Transporteur l'indique à la pièce HQT-6, Document 2 citée en référence. »
Référence : HQT-14, Document 8, Page 17 de 32

98. La deuxième consistant en l’estimation des coûts et la préparation d’un plan de réhabilitation en conformité avec les obligations légales lorsqu’elles s’appliquent, donc à obtenir les approbations nécessaires avec, notamment le MDDEP.

Notez que le Transporteur détient des postes servant à distribuer de l’énergie. Le terme distribuer peut s’appliquer aux postes du Transporteur, puisque celui-ci livre, donc distribue, de l’énergie au Distributeur et à d’autres entités.

Celui-ci serait donc visé, dans certains cas, par certaines dispositions du Règlement sur la réhabilitation et la protection des terrains.
99. La troisième étape consisterait à obtenir les budgets nécessaires pour la réhabilitation de ces sites ; et

100. La dernière étape consisterait en la réhabilitation de ces sites. 

101. Notez que le Transporteur n’est qu’à la première étape de ce processus, soit celui d’évaluer les travaux requis pour 20 sites. 

102. Par ailleurs, nous ne savons pas combien de sites sont potentiellement contaminés, le Transporteur n’ayant pas répondu à cette question du GRAME lors des audiences.

103. Par ces questions, le GRAME a démontré le manque de transparence du Transporteur à l’égard de cette problématique. En effet, le Transporteur doit certainement connaître combien de sites, lui appartenant ou dont il est le gardien, sont potentiellement contaminés. 
Présentation des faits aux états financiers

Conventions, méthodes et pratiques comptables reconnues par l’ICCA 
104. Comme les PCGR n’auraient pas nécessairement force de loi, la Régie de l’énergie devra prendre position sur la divulgation des passifs environnementaux afin d’établir une obligation légale.

105. L’obligation de restaurer des sites contaminés existe, mais c’est l’obligation de divulgation et la méthode de comptabilisation du passif environnemental qui devrait être encadrées par la Régie de l’énergie dans les cas qui ne sont pas visés par la norme comptable 3110 de l’ICCA.
106. La Régie doit se prononcer sur les cas de contamination qui ne seraient pas visés par les obligations relatives à la mise hors service d’immobilisations, ce dernier cas ayant déjà fait l’objet d’une décision (D-2005-50) par la Régie.
107. Elle doit se prononcer plus précisément sur les cas de contamination des sols résultant d’une fuite ou d’un déversement accidentel ne résultant pas de la mise hors service d’une immobilisation.
108. Le GRAME demande à la Régie de se prononcer sur les autres cas non visés par la décision D-2005-50 et de demander au Transporteur de présenter aux états financiers tous ses passifs environnementaux de même que les informations requises s’y rapportant.

109. Le GRAME soutient que pour les deux cas visés par de la contamination, soit ceux relatifs aux obligations résultant d’une mise hors service d’une immobilisation et ceux résultant d’une fuite ou d’un déversement accidentel, qu’une liste des terrains contaminés et du passif s’y rattachant doit être constituée. Celle-ci permettra au transporteur de prévoir des budgets récurrents de réhabilitation et de planifier ses travaux.
110. Le Transporteur pourrait, lors du prochain dossier tarifaire, déposer ces informations, de même que le passif probable à y inscrire découlant de la caractérisation de ses 20 sites prévus au présent dossier.
Fonds vert
Compte de frais reportés Redevance au Fonds vert

«… le Transporteur demande à la Régie l’établissement d’un compte de frais reportés dans lequel il pourra inscrire, jusqu’à la prochaine demande tarifaire, le montant de sa quote-part des versements qu’Hydro-Québec devra effectuer au Fonds vert en vertu des dispositions législatives et réglementaires ci-haut décrites, le cas échéant. (…)»
Référence : HQT-4, Document 4, pages 8 (nous surlignons)

111. Le 8 novembre, a été déposé le projet de loi numéro 57 - Loi modifiant la Loi sur l'Agence de l'efficacité énergétique et la Loi sur la Régie de l'énergie.
112. Présentation du projet de loi numéro 57 - Loi modifiant la Loi sur l'Agence de l'efficacité énergétique et la Loi sur la Régie de l'énergie

QU&#201;BEC, le 8 nov. /CNW Telbec/ - Monsieur Claude Béchard, ministre des Ressources naturelles et de la Faune, a présenté aujourd'hui à l'Assemblée nationale ce projet de loi dont voici les notes explicatives.

NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi propose de ne plus assujettir au paiement de la redevance annuelle au Fonds vert et à la quote-part annuelle payable à l’Agence de l’efficacité énergétique les distributeurs qui acquièrent 25 millions de litres ou plus d’essence, de diesel, de mazout ou de propane d’un raffineur ou d’un importateur, et de ne plus assujettir au paiement de la redevance les distributeurs qui acquièrent du coke de pétrole et du charbon d’un tel raffineur ou importateur. 

De plus, il assujettit au paiement de cette redevance et de cette quote-part toute personne morale ou société qui apporte au Québec des carburants et des combustibles à des fins autres que la revente

113. Ce projet de loi propose de ne plus assujettir au paiement de la redevance annuelle au Fonds vert et à la quote-part annuelle payable à l'Agence de l'efficacité énergétique les distributeurs qui acquièrent 25 millions de litres ou plus d'essence, de diesel, de mazout ou de propane d'un raffineur ou d'un importateur, et de ne plus assujettir au paiement de la redevance les distributeurs qui acquièrent du coke de pétrole et du charbon d'un tel raffineur ou importateur. 

114. De plus, il assujettit au paiement de cette redevance et de cette quote-part toute personne morale ou société qui apporte au Québec des carburants et des combustibles à des fins autres que la revente.
115. Alors, si le Transporteur remplit ces conditions, il n'y serait pas assujetti lors de l'entrée en vigueur du règlement relatif à la redevance annuelle au fonds vert.

116. Le GRAME était en faveur de la création d’un compte de frais reporté, lequel servirait « le cas échéant ». Il semblerait à première vue que cette éventualité ne se présentera pas pour l’instant, sauf si le Transporteur ou Hydro-Québec apporte au Québec des carburants et des combustibles à des fins autres que la revente.
117. En conclusion, le GRAME demande à la Régie d’exiger du transporteur qu’il clarifie la situation avant de permettre la création d’un compte de frais reporté aux fins de la redevance au Fonds vert. 
Efficience
Projet d’activités d'amélioration la performance et identification des volets environnementaux

118. À ce jour, dans la preuve du Transporteur, aucun projet d’efficience comportant un volet environnemental n’a été identifié, mais en réponse à une demande du GRAME (Référence : HQT-14, doc. 8, p.13) le Transporteur s’est dit ouvert à considérer dans certains projets un volet environnemental : 

« …(…).. Ainsi, dans le cadre de sa démarche d'efficience, le Transporteur, en plus de revoir les processus pour en minimiser les coûts tout en améliorant son  service, pourrait considérer dans certains projets un volet environnemental (ex: Maîtrise de la végétation). (Notre souligné) »

119. Le GRAME souhaite donc que le Transporteur précise et identifie les volets environnementaux, lorsqu’ils s’avèrent pertinents, dans sa démarche d’efficience et ce dès le prochain dossier tarifaire.
Budgets protection environnement

Nouvelles exigences environnementales, de sécurité ou autres
120. Le GRAME recommande à la Régie de reconnaître au Transporteur un budget spécifique additionnel de 5 M$ pour la protection de l’environnement. 

121. Concernant les nouvelles exigences environnementales, le Transporteur nous informe que « Dans la majorité des cas, il ne s'agit pas de nouvelles normes (…). Les cas environnementaux se retrouvent le plus souvent dans des installations construites au moment où les normes étaient moins exigeantes et ont pour but de se conformer aux normes en vigueur. »

122. Comme nous l’avons démontré, ces nouvelles normes (Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains) sont effectivement entrées en vigueur en mars 2003, soit il y a près de 5 ans.

123. Le GRAME aurait souhaité avoir davantage d’informations à sa disposition afin d’être en mesure d’avoir une opinion sur la pertinence ou non de caractériser plus de 20 sites de même que sur les critères de sélection de ces sites.

124. Le GRAME espère que le Transporteur divulguera ces informations au prochain dossier et que la Régie demandera au Transporteur de le faire.

125. En effet, eu égard aux obligations relatives à la mise hors service d’immobilisations et la norme 3110 de l’ICCA, les passifs environnementaux doivent être reconnus et inscrits aux livres au moment où l’obligation existe et non pas au moment où le Transporteur décide de caractériser ses sites.

126. Le Transporteur déroge donc à une règle comptable reconnue par la Régie dans sa décision D-2005-50.
127. Il est donc du devoir de la Régie de demander au Transporteur de résoudre cette problématique le plus rapidement possible avec des moyens raisonnables et un échéancier de travaux raisonnables et non pas étalé sur 10 ans.

Opportunités en efficacité énergétique 

128. Le GRAME ne s’oppose pas à une telle démarche de la part du Transporteur.

Modifications aux durées de vie utile des équipements 
129. Le GRAME tient à rappeler que les équipements contenant des BPC sont nécessairement des équipements en fin de vie utile pour d’autres raisons que leur teneur en BPC.

130. Le GRAME propose que soit prise en considération la présence de BPC, en fonction des échéances prescrites au nouveau règlement fédéral sur les BPC, lors de l’estimation de la durée de vie utile de tous les équipements qui contiennent encore des BPC. 
131. Le nouveau Règlement sur les BPC qui remplacera le Règlement sur les biphényles chlorés, stipule notamment la «(…) mise hors service graduelle de tout l'équipement contenant 50 ppm ou plus de BPC d'ici le 31 décembre 2014»[1].

132. Concernant la modification de la durée de vie utile, le Transporteur nous informe en réponse à une question du GRAME (HQT-14, Document 8, Page 22 de 32 (R-5.5) qu’il est possible de « …..ramener les équipements à moins de 50 ppm sans les remplacer ou les remettre à neuf. Il n'est donc pas requis de modifier la durée de vie utile de ces équipements ». 

133. Le GRAME prend note de ces informations, mais tient à rappeler que les équipements contenants des BPC sont nécessairement des équipements en fin de vie utile pour d’autres raisons que leur teneur en BPC puisque :

· L’interdiction d’acquisition de ces équipements date de 1977 et plus (voir chronologie de l’interdiction des BPC au Canada en Annexe I (Consulter le mémoire GRAME dossier R-3641-2007). 

134. En effet, ils sont en fin de vie utile, comportent plus de risques de fuites, et contiennent, dans certains cas, de grands volumes d’huile, donc de grands volumes d’huile contaminée au BPC.

135. À titre de démonstration de l’importance de cette problématique, le GRAME a consulté le répertoire public des terrains contaminés, répertoire tenu par le MDDEP et contenant 7556 enregistrements en novembre 2007.
136. Le GRAME a soumis dans son mémoire un extrait de la liste de ces terrains comportant 254 enregistrements et répondant au critère suivant : nom de dossier Hydro-Québec. La liste complète des 254 enregistrements peut être consultée en ligne et permet de comprendre l’importance de cet enjeu dans le temps. En effet, la nature des activités du Transporteur peut résulter en un enjeu sur la contamination des sols et notamment en une contamination des sols au BPC

137. Sur ces 254 enregistrements, 94 avait une mention non terminée, donc non réhabilités à ce jour. Sur ces 94 enregistrements non terminés, 33 ont une mention Nature des contaminants1 Biphényles polychlorés (BPC).
138. Nous sommes conscients que de ces 94 enregistrements, représentant 94 sites, certains ne sont pas sous les actifs du Transporteur mais sous ceux des autres entités représentées notamment par Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Distribution.

139. Cependant, l’ensemble des enregistrements répertorié font référence à des postes d’Hydro-Québec, on peut donc présumer qu’un certain nombre d’entre eux appartiennent effectivement au Transporteur.

140. D’autre part, le GRAME reprend le fait qu’à partir de mars 2008, le Transporteur ne pourra plus déplacer certains équipements visés par les exemptions de date de fin d’utilisation afin de les décontaminer et les remettre en place par la suite, sans être contraints par les nouvelles règles d’usage concernant l’entreposage et le stockage des pièces d’équipements contenant des BPC.

141. Il serait donc pertinent de considérer la présence de BPC lors de la détermination de la durée de vie utile des équipements puisque ceux-ci représentent un risque supplémentaire pour l’environnement, risque dont le GRAME a fait la preuve probante de son existence réelle.

Intégration des actifs de télécommunications

142. L’intégration des actifs de télécommunications à la base de tarification du Transporteur permettra une meilleure transparence des projets relatifs à ces actifs.

143. L’intégration de ces actifs permettra à la Régie et aux intervenants d’observer la gestion de ces actifs par le Transporteur, ce qui n’était pas le cas auparavant. 
144. Le GRAME est donc en faveur d’une telle transparence et ne s’y objecte pas pour ces raisons, sous réserve des commentaires de la prochaine section sur les systèmes d’alimentation auxiliaires
Systèmes d’alimentation auxiliaires 

Informations au dossier du transporteur

« Le solde du passif est constitué de la valeur actuelle des travaux à effectuer pour les sites non encore traités selon l'échéancier des travaux ».
(….)

Cette catégorie est également constituée d’un passif de 8 M$ comptabilisé conformément à la norme comptable 3110 de l'Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA). Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations, que la Régie a reconnue dans sa décision D-2005-50. 

Ce passif résulte de l'obligation légale de décontaminer les sols lors de la mise hors service des réservoirs pétroliers alimentant certains sites de télécommunication. (….)
Référence : HQT-8, Document 2, page 13 
145. Le GRAME est préoccupé principalement par l’importance du passif environnemental dû à la présence de sites contaminés dans les actifs de télécommunications. 

146. Cette présence de passifs est cependant normale compte tenu des activités de télécommunications et de la présence de réservoirs contenant des produits pétroliers.

Lors de l'entrée en vigueur de cette norme comptable, ce passif a été évalué à sa juste valeur et actualisé rétroactivement à la date d'origine de l'obligation, soit le 1er juillet 1991. (Nous surlignons) 

Le solde du passif est constitué de la valeur actuelle des travaux à effectuer pour les sites non encore traités selon l'échéancier des travaux. Il varie donc à chaque année en fonction de la désactualisation des soldes pour les sites non encore traités, des changements à l'échéancier et est réduit de la valeur actuelle du passif pour les sites dont les travaux de décontamination sont complétés. »

Référence : HQT-8, Document 2, page 13 

147. Le GRAME est en faveur de la pleine reconnaissance de la valeur des travaux de réhabilitation à entreprendre lorsqu’ils sont connus. De notre compréhension, les travaux de caractérisation auraient été effectués dans les années 1991. 
148. Le Transporteur mentionne aussi que le solde varie « donc à chaque année en fonction de la désactualisation des soldes pour les sites non encore traités, des changements à l'échéancier et est réduit de la valeur actuelle du passif pour les sites dont les travaux de décontamination sont complétés. »

Évaluation de la qualité des sols et de l’eau souterraine 
149. Nous sommes d’avis que compte tenu de l’ampleur des sommes impliquées ( travaux de réhabilitation, répartis aux investissements ou aux charges de 2004 à 2012, (…) de l'ordre de 18 M$. »
, pour une somme totale de 26 M$.) et des nombreux constats de contamination due à la présence de réservoirs, le Transporteur devrait vérifier la qualité des eaux souterraines pour chacun des sites comportant une contamination et ce, afin d’inscrire un passif environnemental représentatif de l’état de la situation.

150. S’il s’avérait que le Transporteur n’ait pas réalisé d’analyse de la qualité des eaux souterraines, le GRAME recommande que soient réalisées des analyses de la qualité de l’eau souterraine pour les cas où de la contamination a été retrouvée, qu’il est possible de forer en profondeur et pour lesquels aucune vérification n’a été réalisée.
151. Le Transporteur nous a répondu ne pas être en mesure de le faire

Panel 3, 13 novembre, page 66

Q. [79] Oui, c'est à ce niveau-là ma question. Est-ce que vous êtes en mesure d'affirmer que tous les sites qui ont été analysés sont situés en hauteur de telle sorte que la nappe phréatique ne peut pas être atteinte en aucun cas?

M. PIERRE LEDUC :

R. Je ne suis pas en mesure de faire cette affirmation-là.

152. À cet égard, nous vous soumettons la définition suivante tirée de la « Loi modifiant la loi sur la qualité de l’environnement et d’autres dispositions législatives relativement à la protection et à la réhabilitation des terrains »

« Section IV.2.1

Protection et réhabilitation des terrains

31.42. Pour l’application de la présente section, « terrain » comprend les eaux souterraines et les eaux de surface qui s’y trouvent. »
Sommaire Systèmes d’alimentation auxiliaires 

153. Le GRAME s’est préoccupé principalement de l’importance du passif environnemental dû à la présence de sites contaminés dans les actifs de télécommunications. 

154. Cette présence de passifs est cependant normale compte tenu des activités de télécommunications et de la présence de réservoirs contenant des produits pétroliers. 
155. Selon les informations fournies par le Transporteur : « Le solde du passif est constitué de la valeur actuelle des travaux à effectuer pour les sites non encore traités selon l'échéancier des travaux ».


« Systèmes d'alimentation de relève (génératrices, panneaux solaires, systèmes d'alimentation par câble de garde) et réservoirs de carburants.

(….)

Cette catégorie est également constituée d’un passif de 8 M$ comptabilisé conformément à la norme comptable 3110 de l'Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA). Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations, que la Régie a reconnue dans sa décision D-2005-50. Ce passif résulte de l'obligation légale de décontaminer les sols lors de la mise hors service des réservoirs pétroliers alimentant certains sites de télécommunication. Lors de l'entrée en vigueur de cette norme comptable, ce passif a été évalué à sa juste valeur et actualisé rétroactivement à la date d'origine de l'obligation, soit le 1er juillet 1991. (Nous surlignons)

Le solde du passif est constitué de la valeur actuelle des travaux à effectuer pour les sites non encore traités selon l'échéancier des travaux. Il varie donc à chaque année en fonction de la désactualisation des soldes pour les sites non encore traités, des changements à l'échéancier et est réduit de la valeur actuelle du passif pour les sites dont les travaux de décontamination sont complétés. »

Référence : HQT-8, Document 2, page 13 

156. En résumé, le transporteur fera, si la Régie l’y autorise, l’acquisition d’actifs comportant un passif environnemental identifié d’une « valeur actuelle est de 8,0 M$ au 31 décembre 2006 » auquel s’ajouteront des  « travaux de réhabilitation, répartis aux investissements ou aux charges de 2004 à 2012, (…) de l'ordre de 18 M$. »
, pour une somme totale de 26 M$.

157. Le GRAME est en faveur de la pleine reconnaissance de la valeur des travaux de réhabilitation à entreprendre dès qu’ils sont connus et probables.
158. Le GRAME demande à la Régie d’exiger que la somme totale de 26M$ soit identifiée au titre d’un passif environnemental et qu’elle soit ajoutée à la valeur actuelle de 8,0 M$ et présentée séparément à titre de passif environnemental.
159. De notre compréhension, les immobilisations correspondant à cette valeur de 26 M $ devraient aussi être ajustés, ce qui aurait par conséquent un impact sur le taux de rendement du Transporteur.
160. Les mêmes dispositions comptables devraient s’appliquer aux actifs de télécommunications et aux actifs du Transporteur.

Acquisition d’actifs de télécommunications

161. Selon notre expert, m. Michel Perrachon, le réseau de transport est très dépendant des télécommunications. En effet, la plupart des automatismes sont en partie commandés par des systèmes de télécommunications; les automatismes permettent de garantir la sécurité du réseau.

162. Toutes les acquisitions de données nécessaires à la conduite du réseau et souvent à la gestion de la maintenance utilisent des systèmes de télécommunications. L’automatisation de la conduite du réseau fait appel de plus en plus à la télécommande, ce qui peut réduire les interruptions de service et par conséquent l’indice de continuité de service; ces télécommandes fonctionnent avec des télécommunications. 

163. Il est donc évident que les télécommunications font partie intégrante du réseau de transport et de son exploitation sécuritaire.
164. Il est donc logique que des équipements de télécommunications passent sous l’imputabilité du Transporteur. Donc, il faut que les actifs de ces équipements de télécommunications soient transférés au Transporteur.
165. Par contre, il est proposé que la gestion et le développement des télécommunications demeure sous la responsabilité du groupe Technologie. Le passé en étant garant, cette solution semble viable.

166. Cependant, les télécommunications, comme les automatismes et l’informatique, sont des technologies très spécialisées. Il peut donc être difficile de contrôler des actifs qui seront conçus et gérés par d’autres personnes. 

167. Dans le cas des automatismes, le Transporteur en gère le développement en s’appuyant sur la direction Expertise et support technique. Au niveau informatique, on retrouve des ressources avec suffisamment d’expertise dans la plupart des unités. Mais en télécommunications, toute l’expertise se retrouve à l’extérieur de TransÉnergie.

168. Même avec des contrats de service bien établis, il serait souhaitable de retrouver une certaine expertise chez TransÉnergie dans le domaine des télécommunications au moins pour s’assurer de la pertinence de modifications ou d’acquisitions dont les actifs relèvent du Transporteur.

Tarifs et conditions

169. Le Transporteur propose de maintenir les montants des contributions maximales pour les postes de départ actuellement en vigueur dans les Tarifs et conditions. De notre compréhension, les montants des contributions maximales du Transporteur varient selon que les centrales appartiennent à Hydro-Québec ou pas.

170. Le GRAME est en faveur du maintien de cette position dans l’attente de la décision qui sera rendue au dossier R-3626-2007. 

Impact de l’engagement (i)
171. Étant donné qu’aucun changement au mode de calcul de l’engagement d’achat (ii) n’est proposé dans la présente cause, le GRAME maintient sa position du précédent dossier R-3605-2006, soit : Le GRAME considère que le fait de calculer les coûts sur la base de l’énergie plutôt que sur la puissance entraîne clairement un surcoût pour les centrales ayant un faible facteur d’utilisation. Cet aspect découlant de la Décision D-2006-66 du dossier R-3549-2004 mériterait d’être réévalué.

172. En ce qui concerne l'engagement (ii), le GRAME s’est questionné sur les avantages et les inconvénients que pourraient poser un mode de calcul de l'engagement basé sur l'énergie à transporter de la centrale (plutôt que la puissance maximale à transporter de la centrale) dans le cas de centrales à faibles F.U. (telles que les centrales hydroélectriques ou les parcs éoliens ou les centrales servant uniquement à la pointe). 
173. Le Transporteur nous renseigne également comme suit : « R9.4 À coûts de raccordement égaux, le mode de calcul basé sur l’énergie à transporter fait qu’une centrale à plus faible facteur d’utilisation peut moduler la valeur annuelle de l’engagement d’achat en optant pour une plus longue durée de l’engagement. »

174. Le GRAME en comprend que puisque l’engagement d’achat peut être établi sur une plus longue durée, une centrale à plus faible facteur d’utilisation peut moduler la valeur annuelle de l’engagement d’achat et être moins pénalisée, donc subir moins de surcoût.

175. Le GRAME est satisfait des réponses fournies par le Transporteur mais conserve sa préoccupation à l’égard des centrales à faibles FU telles que les centrales hydroélectriques ou les parcs éoliens qui ont un rôle dans le développement durable stratégique du Québec. Ce rôle fut confirmé par la Stratégie énergétique du Québec. De ce fait, il faut s’assurer que les modalités inscrites dans le texte des tarifs et conditions ne pénalisent pas le développement d’énergie renouvelable au Québec. Les décisions que la Régie prend à cet égard doivent tenir compte de cet élément.

Solution alternative à l’engagement d’achat 

176. Le GRAME s’est aussi questionné sur le maintien de la position du Transporteur concernant l’engagement d’achat dans le présent dossier. Puisque le Transporteur maintient sa position, les dispositions concernant l’engagement d’achat des Tarifs et conditions s’appliquent aux futurs projets qui seront raccordés et ont été également appliqués aux centrales suivantes : Péribonka, de la Chute-Allard et des Rapides-des-Cœurs.

177. Comme au dossier R-3605-2006, le GRAME soutient la position du Transporteur, qui est la même qu’au dossier précédent, mais se réserve l’opportunité d’en débattre, le cas échéant, au prochain dossier tarifaire.
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